REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers :


en exercice
10


présents
7


Votants
7

OBJET :
Institution de la déclaration préalable en matière de clôture dans le cadre de la réforme des autorisations d’urbanisme

Certifié exécutoire

Reçu en préfecture

le : 

Publié ou notifié

le : 

L'an deux mil sept  le vingt sept septembre  à dix-huit heures quinze  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  19 Septembre 2007
Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD,  M BRUNET 

Absents,  Mme TUILLIERE - M. HARDY - M. GUILLIEN
Absent excusé : 

Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que l’ordonnance N°2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme et son décret d’application n°2007-18 du 5 janvier 2007, suppriment l’obligation de déposer une déclaration préalable en mairie en cas de réalisation d’une clôture.

Ces dispositions entreront en vigueur à compter du 1er  octobre 2007.

Toutefois, les dispositions de l’article R 421-12 du nouveau code de l’urbanisme offrent possibilité de maintenir un régime de déclaration préalable  en matière de clôture dés lors que le conseil municipal a délibéré à cet effet.

La déclaration préalable à la réalisation d’une clôture permet :

· De contrôler l’harmonisation des clôtures sur le territoire communal,

· De prévenir les risques de détérioration du domaine public (voirie, arbres),

Dans ces conditions, il propose aux membres du conseil municipal de délibérer afin d’instituer un régime de déclaration préalable à la réalisation d’une clôture, sur l’ensemble du territoire communal.

Le conseil municipal à l’unanimité décide 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales 

VU le Code de l’Urbanisme,

VU l’ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme,

VU son décret d’application n°2007-18 du 5 janvier 2007,

VU le décret n°2007-817 du 11 mai 2007 relatif à la restauration immobilière et portant diverses dispositions modifiant le code de l’urbanisme rendant applicables ces nouvelles dispositions à compter du 1er octobre 2007,

VU l’avis du bureau municipal en date du 16 juillet 2007

CONSIDERANT que les textes relatifs à la réforme des autorisations d’urbanisme et applicables au 1er  octobre 2007 suppriment l’obligation de déposer une déclaration préalable en mairie en cas der réalisation d’une clôture, 

CONSIDERANT que les dispositions de l’article R 421-12 nouveau code de l’urbanisme  offrent la possibilité de maintenir un régime de déclaration préalable en matière de clôture, dés lors  que le conseil municipal a délibéré à cet effet,

CONSIDERANT que la déclaration préalable à la réalisation d’une clôture permet :

· De contrôler l’harmonisation des clôtures sur le territoire communal,

· De prévenir les risques de détérioration du domaine public (voirie, arbres),

CONSIDERANT que dans ces conditions, il est proposé au conseil municipal de délibérer à l’effet  d’instituer un régime de déclaration préalable à la réalisation d’une clôture, sur l’ensemble du territoire communal.

Après en avoir délibéré :

· Soumet sur l’ensemble du territoire communal, les travaux de clôture à déclaration préalable en mairie 

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires pour la mise en place de ce dispositif

En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette libération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat.

Fait et délibéré les mêmes an, 

mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT
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